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Le Parc : 55 communes, un projet. 

Forêts : 

44%
Terre agricole 

42%

55
 Communes

114 000
Habitants  

64 000
Hectares

Que signifie être une commune de Parc naturel ? 

Les communes adhérentes au Parc naturel régional engagent librement des actions, en cohérence avec la Charte, 
qui est le projet commun de développement, fondé sur la préservation des patrimoines naturels, paysagers et des 
ressources. 
Les collectivités peuvent s’appuyer dans cette démarche sur l’équipe spécialisée du Parc, qui intervient à la 
demande afin d’accompagner les initiatives éco-positives : les techniciens vont sur le terrain réaliser des diagnostics 
sur mesure et ils apportent leur expertise sur les questions d’architecture, de patrimoine, d’urbanisme, de paysages, 
d’environnement, d’énergie, d’agriculture, de développement économique, de liaisons douces ou encore d’éduca-
tion à l’environnement. 
Cette ingénierie technique et financière du Parc est mobilisable à la fois pour les communes, mais aussi les 
entreprises et les particuliers, selon des modalités définies dans le guide des aides. 
Des aides financières peuvent aussi être attribuées pour soutenir et mener à bien les projets. 

Historique :
Le Parc naturel est un territoire classé par décret du Premier Ministre. Ce label national est une marque propriété 
du Ministère de l’Environnement qui l’a accordé jusqu’à présent à 58 autres territoires en France pour le caractère 
exceptionnel de leurs patrimoines.
Le Parc naturel régional de la Haute Vallée de Chevreuse, créé en 1985, est aujourd’hui composé de 55 communes 
qui ont choisi d’adhérer en 2011 au projet de territoire formulé dans sa Charte.

A quoi reconnait-on un territoire de Parc ? On y trouve de grands espaces où la faune et la flore ont encore toute 
leur place, des terres agricoles, de nombreux bâtis anciens au cœur de paysages variés, mais aussi des habitants, 
des entreprises, des commerces et artisans qui vivent ou travaillent ici... Un Parc, doit réussir à concilier cette 
diversité de ressources et d’usages qui fait sa richesse : il doit donc faire émerger des activités économiques et 
humaines compatibles avec la préservation durable des patrimoines et de la nature. 
Cet équilibre est aussi ce qui fait la qualité de vie tant recherchée de cette région.


